
 

 
CETE Nord Picardie 

 
 
 
Lille, le 14 mars 2007 
 
 
Monsieur le Directeur de la DIR 
Monsieur le Directeur du CETE Nord-Picardie  

 
Messieurs les directeurs, 
 
Par courrier en date du 6 mars dernier, nous vous avons alerté à la fois sur les conditions 
d’hygiène et de sécurité des locaux du CEI de Lille Ouest et sur la dangerosité du site 
due à des stockages non conformes de différents produits auxquels étaient exposés tant 
les agents du Centre que ceux du Parc et du Laboratoire des Ponts et Chaussées. 
 
Nous savons que, dès réception de notre courrier, les directions du CETE et de la DIR se 
sont rencontrées pour prendre le problème « à bras le corps ». 
Nous savons également que le 7 mars, Monsieur Massa, directeur de la DIR, s’est rendu 
sur le site afin de constater la situation décrite et de prendre les décisions nécessaires 
conformes à la réglementation. 
 
Dès le 8 mars, les mesures nécessaires destinées à rendre conforme le stockage des 
produits dangereux étaient mises en œuvre. 
 
Sur cet aspect, aujourd’hui, le site est sécurisé ! 
 
Nous tenons, par la présente, à saluer la réactivité du directeur de la DIR Nord.  
 
La démonstration est une nouvelle fois faite que notre organisation syndicale, force 
revendicative et donc de propositions, joue ple inement son rôle dans l’intérêt de tous, 
quelle que soit sa place dans la hiérarchie. 
 
Dans notre société, certains décrient le fait syndical, trop souvent même le combattent. 
 
Ce dossier, la façon dont il a été porté par la CGT, résolu par la hiérarchie, chacun étant 
à sa place face à ses propres responsabilités, dans l’intérêt commun, devrait inviter le 
plus grand nombre à encourager l’exercice du droit syndical plutôt que de s’en effrayer. 
 
Nous vous prions de croire, Messieurs les directeurs, en l’expression de toute notre 
considération. 
 

Pour le syndicat CGT du CETE Nord – Picardie  
Jean-Marc Trackoen, Luc Vanderbeke, Jean-Pierre Dupont 

 
Copie à : 
 
Monsieur le Ministre de l’Equipement, Monsieur le Secrétaire Général du Ministère, 
Madame la Directrice de la DGPA, Monsieur le Directeur des routes, Monsieur le 
Directeur du parc départemental, Madame le médecin du travail, Mesdames les 
assistantes sociales, Monsieur l’animateur sécurité de la DDE du Nord, Monsieur 
l’animateur sécurité du CETE, Fédération CGT Equipement et de l’Environnement. 

 


